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INFORMATIONS 
PRATIQUES

IUT de Sénart - Fontainebleau, 
site de Fontainebleau

accEès  
  En voiture : RN7 

Route forestière Hurtault 
77300 - Fontainebleau

  En train : Transilien Gare de Lyon, 
ligne R jusqu’à Fontainebleau/Avon 

puis bus ligne 1, direction : 
Les Lilas, arrêt : Les Lilas

Renseignements   
antenne.senart@lerelais77.fr

Tél.: 01 64 89 76 43
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Le Relais de Sénart, l’Institut de Recherche  
Interdisciplinaire sur les enjeux Sociaux (Iris),  

la Fédération Nationale Solidarité Femmes et le 
Centre Hubertine Auclert vous proposent une journée 
d’étude et d’échange sur 

LES enjeux 
scientifiques,

PROGRAMME

et institutionnels 
soulev s par les violences  
envers les femmes.

politiques

9h15  accueil

9h30  ouverture

12h-13h30   
Pause d jeuner

15H15-15h30  
Pause

17h15  Conclusion 

et clOture

10h-12h.: Table ronde 1 :
 
Accompagner les femmes victimes de violences : 
retour sur les pratiques

 « Comment dire... ? Réflexion sur les groupes de parole », 
Clotilde Lebas (Iris)

 « Quelle approche féministe des violences contre les femmes 
étrangères en France ? », Claudie Lesselier 

 « La question de l’enfant dans les violences conjugales : 
quand les intervenant.e.s requalifient la femme victime en 
mère responsable », Marie-Laure Deroff (Université de Bretagne 
Occidentale - Université Européenne de Bretagne / ARS)

Discutantes  Natacha Chetcuti, sociologue, CESP/Inserm et 
GTM-CRESPPA ; Claire Grangeaud, cheffe du service de mise en 
sécurité et coordinatrice du Pôle Ressources, SOS Femmes 93

13h30-15h15.: Table ronde 2 : 

Lutter contre les violences en vers les 
femmes :quels leviers juridiques en  France 
et en Europe;

 « Le genre et la jurisprudence de la CEDH : une réelle 
consécration d’un droit du genre au titre de la violence? », 
Cynthia Macquet-Baudry (Université de la côte d’Opale / LARJ)

 « Violences sexistes dans le couple et expériences des femmes 
par rapport à la justice en Espagne », Gloria Casas Villa (Univer-
sité de Lausanne / CEG LIEGE)

 « Violences conjugales en contexte de migration : la double 
peine », Isabelle Carles (Université libre de Bruxelles / Centre 
Metices)

Discutantes  Valentine Baléato, doctorante en Science Politique 
Paris I (CESSP-CRPS) et référente Départementale Violences 
Faites aux Femmes, association L’Escale (92) ; Lucile Routchenko, 
juriste/écoutante, FNSF

15h30-17h15.: Table ronde 3

Penser les violences l
,

vo-
lution des discours et des 
controverses

 « La prise de parole étatique sur les 
violences faites aux femmes », Stéphanie 
Kunert (Université Paris II Panthéon- 
Assas / CARISM )

 « Les recherches communautaires 
québecoises contre les violences faites 
aux femmes. Enjeux collectifs et outils 
individuels », David Risse (Université du 
Québec à Montréal)

 « Masculinisme et relativisation des 
violences faites aux femmes : détour-
nement et instrumentalisation des  
recherches féministes », Jean-Raphaël 
Bourge (Université Paris VIII / LabTop)

Discutantes  Christelle Hamel, chargée 
de recherche à l’INED ; Hélène Tanné,  
Le Relais de Sénart

A partir de la fin des années 1970, en 
France notamment, des groupes fémi-

nistes se spécialisent dans la lutte contre les 
violences envers les femmes, en se concen-
trant sur le viol, la violence conjugale et le 
harcèlement sexuel au travail. Ils orientent 
leurs actions vers des dispositifs d’écoute et 
d’accompagnement des femmes, ainsi que 
de prévention de ces violences. 

L ongtemps en butte, au mieux à l’indif-
férence politique et sociale, au pire à 

l’hostilité, et le plus souvent à une forme 
de condescendance, cette cause bénéficie 
aujourd’hui d’une forme de reconnaissance 
nouvelle qui accompagne son institution-
nalisation. L’histoire de la lutte contre les  
violences amène donc à interroger l’articu-
lation entre action publique, engagement 
associatif et recherche  universitaire.


